
Compte-rendu de la commission cyclosport
Mercredi 25 février 2015

Présents : Yves  BEGON, Alain  DOSSI,  Cyril  GUILLAUMONT, Gérard  HERMET,  Jérôme MERITE,
Daniel MONIER, Bruno MORANDINI, Jacques PINSEAU, Daniel SALLARD, Dominique VERNET
Excusée : Monique DUZAN

* * * * * * * * * * * * * * *

 Cartons 2015

La Commission  examine les  dossiers reçus concernant  les  demandes  de descente  de catégorie  et  celles
émanant des nouveaux licenciés cyclo-sport. Sont examinées les demandes de mutation.

 Descentes de catégorie     :
ALCOOLO VELO

GASCO Jean-François : maintenu en 1ère catégorie (2ème demande de sa part)

 Nouveaux cartons     :
VS GERZAT
MOUNEYRON Christian : 3ème catégorie
FLAMENT Guillaume : demande de carton incomplète, nous retournons l’imprimé au club de Gerzat pour
qu’il soit complété, la comission délivrera le carton lors de sa prochaine réunion.
SCHLINDLING Dimitry :  son carton de 3ème catégorie  lui  sera délivré après vérification  auprès de son
ancien comité .

 Mutations     intercomités     :
GASCO Jean-François (GS A)
GASCO Jean-Pierre (1ère catégorie)
Suite à leur changement de Comité (Lozère) et de Club, le club Alcoolo Vélo dans lequel ils sollicitent un
carton course n’a pas rempli et tamponné le cadre qui lui est réservé sur l’imprimé de demande de carton.
Nous retournons l’imprimé au club Alcoolo Vélo qui complètera.  Les cartons seront délivrés lors de la
prochaine réunion de la commission UFOLEP.

 . Mutations internes     :
BILLOM TRIATHLON
GRANIER Thierry en 1ère catégorie 
MORESCO Eric en 2ème catégorie
MORLEC Jean-Pierre en 3ème catégorie
MORLEC Valentin en 3ème catégorie
MORLEC Margot en Féminine
SEVILLA Claire en GS A



RAPPELS IMPORTANTS     :

 Respecter les dates de mutations.  La période légale est du 1er septembre au 31 octobre. Pour les
mutations hors de cette période, utiliser le formulaire national (voir article 11 du Règlement intérieur
national).

 Les mutations interdépartementales, , qui sont demandées entre le 1er novembre et le 31 août (hors
période légale), doivent obligatoirement recevoir l’accord des Comités Départementaux concernés.

 Toutes les demandes de cartons doivent être faites par écrit et visées par le club. Aucune demande ne
sera prise en considération si elle est réalisée par téléphone ou par le coureur lui-même.

 Toutes les demandes de cartons (renouvellement ou nouvelles demandes) seront examinées par la
Commission et le feu vert sera donné à Sylvie pour leur impression.

 La vérification des doubles licences sera réalisée par Sylvie après demande de la Commission avant
délivrance du carton.

Observations   :

Une demande du Puy-de-Dôme sera adressée au Comité National UFOLEP afin de modifier les dates de
validité  des  licences  Cyclisme,  afin  qu’elles  soient  délivrées  sur  une année civile  (du 1er janvier  au 31
décembre) et non du 1er septembre au 31 août.

Calendriers   :

Leur impression étant terminée, la remise officielle se déroulera le 6 mars à 18h30 à Riom.

 CONSIGNES SUR LES COURSES     :

Pour les départementaux sur route, il a été décidé que seuls pouvaient participer les coureurs du département
Puy-de-Dôme,  ne seront donc pas admis les coursiers d’autres départements.  Une exception pourra être
accordée  aux  départements  faisant  partie  du  comité  d’Auvergne,  après  examen  par  la  commission
départementale.
Pour les championnats régionaux organisés par le Puy-de-Dôme, seuls les coureurs de l’Auvergne pourront
participer . 

- Nous insistons sur le port obligatoire du maillot du club lors des courses, un manquement sera toléré,
plus de tolérance après le 1er mai (départ refusé).

- Le port du maillot du club est également indispensable pour la remise des récompenses pour les 3
premiers, faute de quoi le coureur n’aura pas accès au podium.

- Le dossard ne doit pas être plié et placé du bon côté par rapport au pointage, il doit être maintenu par
4 épingles.

- Remise des résultats auprès de l’UFOLEP par le club organisateur impérativement dans les 3 jours
après la course.

 Nouveaux maillots
La maquette est approuvée après modification et la commande est passée . Livraison prévue fin Mars . Le
nombre de maillots commandés est de 20 répartis comme suit

- 1 maillot taille XS
- 4 maillots taille S
- 4 maillots taille M
- 6 maillots taille L
- 4 maillots taille XL
- 1 maillot taille XXL



 QUESTIONS DIVERSES

Une modification est apparue sur la participation au contre la montre par équipes sur les championnats de
France. Toute équipe départementale devra obligatoirement comporter un Commissaire pour pouvoir être
engagée et participer à ces championnats.
Une demande de descente de catégorie plus rapide que prévue (8 courses actuellement) pourra être étudiée
par la commission départementale, sur demande du coureur et sur justifications.
Une question est posée au comité national sur la participation éventuelle d’un coureur de plus de 49 ans sur
le contre la montre national par équipes dans la catégorie 17-49 ans.

Prochaine réunion

Prévue le 29 Avril à 18h30

Secrétaire de séance : Bruno MORANDINI.
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